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Erwägungen

E. 1
La loi genevoise sur l’organisation judiciaire (LOJ) a été modifiée et a institué, dès le 1er
août 2003, un Tribunal cantonal des assurances sociales statuant conformément à l'art. 56V
al. 1 let. a ch. 2 LOJ en instance unique, sur les contestations prévues à l’art. 56 de la loi
fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales du 6 octobre 2000 (LPGA)
qui sont relatives à la loi sur l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI). Sa compétence
pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
La LPGA est entrée en vigueur le 1er janvier 2003, entraînant la modification de
nombreuses dispositions légales dans le domaine des assurances sociales. Sur le plan
matériel, le point de savoir quel droit s'applique doit être tranché à la lumière du principe
selon lequel les règles applicables sont celles en vigueur au moment où les faits
juridiquement déterminants se sont produits (ATF 130 V 230 consid. 1.1; 335 consid. 1.2;
ATF 129 V 4 consid. 1.2; ATF 127 V 467 consid. 1, 126 V 136 consid. 4b et les
références). Les règles de procédure quant à elles s'appliquent sans réserve dès le jour de
son entrée en vigueur (ATF 117 V 93 consid. 6b, 112 V 360 consid. 4a; RAMA 1998 KV
37 p. 316 consid. 3b). La LPGA s’applique donc au cas d’espèce.

E. 3
Interjeté dans les forme et délais prescrits, le recours est recevable (art. 56 et 60 LPGA).

E. 4
Le recours est dirigé contre la décision de non entrée en matière de l'OCAI, confirmée par
décision sur opposition du 7 juillet 2006, ainsi que sur le refus de l'intimé de reconsidérer sa
décision de refus de prestations du 4 novembre 2003.

E. 5
Selon l'art. 87 al. 4 RAI, lorsque la rente ou l'allocation pour impotent a été refusée parce
que le degré d'invalidité était insuffisant ou parce qu'il n'y avait pas d'impotence, la nouvelle
demande ne peut être examinée que si les conditions prévues à l'al. 3 sont remplies. D'après
cet alinéa (dans sa teneur en vigueur à la date de la décision litigieuse), lorsqu'une demande
de révision est déposée, celle-ci doit établir de façon plausible que l'invalidité ou
l'impotence de l'assuré s'est modifiée de manière à influencer ses droits. Cette exigence doit
permettre à l'administration qui a précédemment rendu une décision de refus de prestations
entrée en force, d'écarter sans plus ample examen de nouvelles demandes dans lesquelles
l'assuré se borne à répéter les mêmes arguments, sans alléguer une modification des faits
déterminants (ATF 130 V 68 consid. 5.2.3, 117 V 200 consid. 4b et les références).



A/3184/2006 - 8/11 - L'administration doit ainsi commencer par examiner si les allégations
de l'assuré sont, d'une manière générale, plausibles. Si tel n'est pas le cas, l'affaire est
liquidée d'entrée de cause et sans autres investigations par un refus d'entrée en matière. A
cet égard, l'administration se montrera d'autant plus exigeante pour apprécier le caractère
plausible des allégations de l'assuré que le laps de temps qui s'est écoulé depuis sa décision
antérieure est bref. Elle jouit sur ce point d'un certain pouvoir d'appréciation que le juge doit
en principe respecter. Cependant, l'exigence sur le caractère plausible de la nouvelle
demande selon l'art. 87 al. 3 RAI ne renvoie pas à la notion de vraisemblance prépondérante
usuelle en droit des assurances sociales. Les exigences de preuves sont, au contraire,
sensiblement réduites en ce sens que la conviction de l'autorité administrative n'a pas besoin
d'être fondée sur la preuve pleinement rapportée qu'une modification déterminante est
survenue depuis le moment auquel la décision refusant les prestations a été rendue. Des
indices d'une telle modification suffisent lors même que la possibilité subsiste qu'une
instruction plus poussée ne permettra pas de l'établir (Damien VALLAT, La nouvelle
demande de prestations AI et les autres voies permettant la modification de décisions en
force, RSAS 2003, p. 396 ch. 5.1 et la référence sous note n° 27). Ainsi, le juge ne doit
examiner comment l'administration a tranché la question de l'entrée en matière que lorsque
ce point est litigieux, c'est-à-dire quand l'administration a refusé d'entrer en matière en se
fondant sur l'art. 87 al. 4 RAI et que l'assuré a interjeté recours pour ce motif. Ce contrôle
par l'autorité judiciaire n'est en revanche pas nécessaire lorsque l'administration est entrée
en matière sur la nouvelle demande (ATF 109 V 114 consid. 2b).

Quand l'administration entre en matière sur la nouvelle demande, elle doit examiner l'affaire
au fond, et vérifier que la modification du degré d'invalidité ou de l'impotence rendue
plausible par l'assuré est réellement intervenue. Elle doit par conséquent procéder de la
même manière qu'en cas de révision au sens de l'art. 41 LAI. Si elle constate que l'invalidité
ou l'impotence ne s'est pas modifiée depuis la décision précédente, passée en force, elle
rejette la demande. Sinon, elle doit encore examiner si la modification constatée suffit à
fonder une invalidité ou une impotence donnant droit à prestations et statuer en
conséquence. En cas de recours, le même devoir de contrôle quant au fond incombe au juge
(ATF 117 V 198 consid. 3a et la référence).

E. 6
Lors de l'appréciation du caractère plausible d'une modification déterminante des faits
influant sur le droit aux prestations, on compare les faits tels qu'ils se présentaient au
moment de la décision administrative litigieuse et les circonstances prévalant à l'époque de
la dernière décision d'octroi ou de refus des prestations (ATF 130 V 66 consid. 2, et 77
consid. 3.2.3 relatif à l'étendue de l'analogie entre la révision de la rente et la nouvelle
demande par rapport aux bases de comparaison dans le temps).

A/3184/2006 - 9/11 - En l’espèce, il convient d’examiner les faits tels qu’ils se présentaient
lorsque l’intimé a confirmé en date du 7 juillet 2006 son refus d’entrer en matière sur la
demande de révision déposée le 10 août 2005 et la décision du 25 janvier 2005 refusant
l’octroi de mesures professionnelles, entrée en force. Selon le rapport établi par la Dresse
G__________ en date du 30 novembre 2005, complété le 2 avril 2006, l’état de santé du
recourant s’est considérablement aggravé depuis l’expertise du COMAI du 28 mars 2003,
car en plus du trouble de la personnalité mixte, s’ajoutent un important repli social
occasionné par un trouble anxieux généralisé et une dysthymie. Elle a relevé aussi que le
recourant souffre également de troubles mentaux et du comportement liés à l’utilisation de



l’alcool. L'abus chronique d'alcool, pour lequel il est suivi par l'Unité d'alcoologie des
"établissement hospitalier", s'inscrit secondairement dans le cadre d'un grave trouble de la
personnalité mixte. Les troubles que présentent le recourant entraînent une incapacité de
travail de 100 % dès le 23 avril 2005, date de la première consultation à son cabinet. En
l'occurrence, le Tribunal de céans constate que le recourant a rendu plausible une
aggravation de son état de santé, de sorte que c’est à tort que l’intimé a refusé d'entrer en
matière. La cause lui sera en conséquence renvoyée afin qu’il instruise la demande du
recourant, notamment par la mise en oeuvre d’une expertise psychiatrique dans les
meilleurs délais - comme le proposaient d'ailleurs les Drs E__________ et F__________ de
la Consultation des Acacias - et rende une nouvelle décision.

E. 7
Le recourant demande la reconsidération de la décision du 4 novembre 2003, au motif
qu’elle est manifestement erronée, dès lors que l’intimé s’est écarté sans motif des
conclusions de l’expertise du COMAI du 28 mars 2003. La reconsidération et la révision
procédurale sont réglées explicitement à l'art. 53 al. 1 et 2 LPGA, codifiant la jurisprudence
antérieure à son entrée en vigueur: l'administration peut reconsidérer une décision
formellement passée en force de chose jugée sur laquelle aucune autorité judiciaire ne s'est
prononcée, à condition qu'elle soit sans nul doute erronée et que sa rectification revête une
importance notable (Ueli KIESER, ATSG-Kommentar, Kommentar zum Bundesgesetz
über den Allgemeinen Teil des Sozialversicherungsrechts vom 6. Oktober 2000, Zürich
2003, ch. 18 ad art. 53). En outre, par analogie avec la révision des décisions rendues par les
autorités judiciaires, l'administration est tenue de procéder à la révision d'une décision
formellement passée en force lorsque sont découverts des faits nouveaux importants ou de
nouveaux moyens de preuve qui ne pouvaient être produits avant, susceptibles de conduire
à une appréciation juridique différente (ATF 127 V 469 consid. 2c et les références, 130 V
349 s. consid. 3.5; SVR 2004 ALV n° 14 p. 43 sv. consid. 3).
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lorsqu'elle a été rendue sur la base de normes fausses ou non pertinentes ou que les
dispositions pertinentes n'ont pas été appliquées ou l'ont été de manière erronée. En règle
générale, l'octroi illégal de prestations est réputé sans nul doute erroné (ATF 126 V 401
consid. 2b/bb et les références). A l'inverse, une inexactitude manifeste ne saurait être
admise lorsque l'octroi de la prestation dépend de conditions matérielles dont l'examen
suppose un pouvoir d'appréciation, quant à certains de leurs aspects ou de leurs éléments, et
que la décision paraît admissible compte tenu de la situation de fait et de droit de l'époque
(SVR 2006 UV n° 17 p. 60 [U 378/05] consid. 5.3 et les arrêts cités; arrêt B. du 19
décembre 2002, I 222/02 consid. 3.2). Il y a lieu cependant de rappeler que si
l'administration peut en tout revenir sur une décision formellement passée en force, le juge
des assurances sociales ne peut la contraindre à reconsidérer sa décision (cf. ATF 119 V
479 consid. 1b/cc, 117 V 12 consid. 2a). Les conclusions du recourant seront donc rejetées
sur ce point.

E. 8
Au vu de ce qui précède, le recours sera partiellement admis.

E. 9
Le recourant, représenté par un avocat, a droit à une indemnité à titre de participation à ses
frais et dépens que le Tribunal fixe à 1'000 fr. (art. 89H al. 3 LPA).



L'émolument, fixé à 200 fr., est mis à charge de l’OCAI (cf. art. 69 al. 1bis LAI, en vigueur
dès le 1er juillet 2006).
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A/3184/2006 - 11/11 -

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


